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 Sous-section 3 : Étudiants handicapés (Articles D613-26 à D613-30) 

Article D613-26 : Modifié par Décret n°2021-1480 du 12 novembre 2021 - art. 2 

Les candidats aux examens ou concours de l'enseignement supérieur organisés par le ministre chargé de 
l'enseignement supérieur et par le ministre chargé de la culture, ainsi que par le ministre de la défense pour ce qui 
concerne les écoles d'ingénieurs sous tutelle de la direction générale de l'armement du ministère de la défense, 
qui présentent un handicap peuvent bénéficier d'aménagements portant sur : 

1°Les conditions de déroulement des épreuves, de nature à leur permettre de bénéficier des conditions matérielles ainsi 
que des aides techniques et humaines appropriées à leur situation ; 

2° Une majoration du temps imparti pour une ou plusieurs épreuves, qui ne peut excéder le tiers du temps normalement 
prévu pour chacune d'elles. Toutefois, cette majoration peut être allongée, eu égard à la situation exceptionnelle du candidat, 
sur demande motivée du médecin et portée dans l'avis mentionné à l'article D. 613-27 ; 

3°La conservation, durant cinq ans, des notes à des épreuves ou des unités obtenues à l'examen ou au concours ainsi que, 
le cas échéant, le bénéfice d'acquis obtenus dans le cadre de la procédure de validation des acquis de l'expérience fixée à 
la section 2 du présent chapitre ; 

4°L'étalement sur plusieurs sessions du passage des épreuves  

5°Des adaptations ou des dispenses d'épreuves, rendues nécessaires par certaines situations de handicap, dans les 
conditions prévues par arrêté du ministre chargé de l'enseignement supérieur, du ministre chargé de la culture ou du 
président ou directeur de l'établissement. 

NOTA : Conformément à l'article 3 du décret n° 2021-1480 du 12 novembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur à compter du 1er 
janvier 2022. 

Article D613-27 : Modifié par Décret n°2021-1480 du 12 novembre 2021 - art. 2 
Les candidats sollicitant un aménagement des conditions d'examen ou de concours adressent leur demande à l'un des 
médecins désignés par la Commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées. 

La demande doit être formulée au plus tard à la date limite d'inscription à l'examen ou au concours concerné, sauf dans le 
cas où la situation de handicap s'est révélée ou s'est modifiée après cette échéance. 

Le médecin rend un avis, qui est adressé au candidat et à l'autorité administrative compétente pour organiser l'examen ou le 
concours, dans lequel il propose des aménagements. L'autorité administrative décide des aménagements accordés et notifie 
sa décision au candidat. 

NOTA : Conformément à l'article 3 du décret n° 2021-1480 du 12 novembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur à compter du 1er 
janvier 2022. 

Article D613-27-1 : Création Décret n°2021-1480 du 12 novembre 2021 - art. 2 
Les aménagements des conditions d'examen accordés au candidat s'appliquent tout au long de la formation qui conduit au 
diplôme ou titre préparé, sous réserve des dispositions prévues aux alinéas suivants. 

Le candidat peut demander à ce que les aménagements qui lui ont été accordés soient revus. Cette révision intervient selon 
les modalités prévues aux premier et troisième alinéas de l'article D. 613-27. 

Lorsque tout ou partie des aménagements accordés n'est plus autorisée par le règlement de l'examen, l'autorité 
administrative compétente pour organiser celui-ci en informe le candidat et peut lui proposer d'autres aménagements en 
cohérence avec sa situation de handicap. Le candidat conserve les aménagements accordés qui restent autorisés par le 
règlement de l'examen. Les aménagements accordés qui ne sont plus autorisés par ce règlement sont abrogés. Le candidat 
peut solliciter de nouveaux aménagements. Sa demande en ce sens est formulée selon les modalités prévues aux premier 
et troisième alinéas de l'article D. 613-27. 

NOTA : Conformément à l'article 3 du décret n° 2021-1480 du 12 novembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur à compter du 1er 
janvier 2022. 



Article D613-27-2 : Création Décret n°2021-1480 du 12 novembre 2021 - art. 2 
Sans préjudice des dispositions de l'article D. 613-27 et sous réserve des dispositions prévues aux alinéas suivants, les 
candidats aux concours conservent le bénéfice des aménagements qui leur ont été accordés pour le baccalauréat sur le 
fondement des articles D. 351-27 à D. 351-28-1. 

Le candidat peut renoncer au bénéfice de ces aménagements sur demande adressée à l'autorité administrative compétente 
pour organiser le concours au plus tard à la date prévue au deuxième alinéa de l'article D. 613-27. Cette renonciation est de 
droit. Il peut également, dans le même délai, demander la révision de tout ou partie des aménagements accordés. Ceux-ci 
sont revus selon les modalités prévues aux premier et troisième alinéas de l'article D. 613-27 

L'autorité administrative compétente pour organiser le concours peut refuser d'accorder tout ou partie des aménagements 
obtenus au baccalauréat pour des motifs tirés de leur absence de cohérence avec les conditions réglementaires du 
concours. Elle en informe le candidat qui peut solliciter de nouveaux aménagements. Sa demande en ce sens est formulée 
selon les modalités prévues aux premier et troisième alinéas de l'article D. 613-27. 

NOTA : Conformément à l'article 3 du décret n° 2021-1480 du 12 novembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur à compter du 1er 
janvier 2022. 

Article D613-28 : Création Décret n°2013-756 du 19 août 2013 - art. 
L'autorité administrative mentionnée à l'article D. 613-27 s'assure de l'accessibilité aux personnes handicapées des locaux 
prévus pour le déroulement des épreuves. Elle fait mettre en place les aménagements autorisés pour chaque candidat. 

Article D613-29 : Création Décret n°2013-756 du 19 août 2013 - art. 
Le président ou le directeur de l'établissement d'enseignement supérieur prend toutes les mesures permettant aux étudiants 
handicapés, qui sont hospitalisés au moment des sessions de l'examen ou du concours, de composer dans des conditions 
définies en accord avec le chef de pôle d'activité hospitalier dont dépend l'étudiant. 

Article D613-30 : Création Décret n°2013-756 du 19 août 2013 - art. 
Le président du jury de l'examen ou du concours est informé par le service organisateur de ce dernier des aménagements 
dont ont bénéficié les candidats concernés, dans le respect de la règle d'anonymat des candidats. Il informe, le cas échéant, 
les membres du jury des aménagements mis en œuvre.


